
Joanie Caron domine, Bruno Langlois 2e  

Par René Alary     
 

Deux cyclistes de Rimouski, Joanie Caron et Bruno Langlois, 
ont tiré leur épingle du jeu lors de la présentation du Tour de 
Québec présenté à l’occasion du 400e anniversaire de la 
Vieille Capitale.  

 

 

Joanie Caron, de l’équipe Cascades, a connu un excellent premier Tour 

cycliste de Québec.  

La première, en plus de remporter le Tour, a complété la 
course à étapes avec les maillots de meilleure grimpeuse et 
de meilleure sprinteuse. Toute une performance pour celle 
qui porte les couleurs de l’équipe Cascades. Ses
coéquipières, Véronique Labonté et Johanne Cyr, ont terminé 
au 3e et 4e rangs. 
 
Pour sa part, Langlois (Volkswagen) a terminé 2e au 
classement des quatre étapes, sept secondes derrière 
Guillaume Boivin, le gagnant du Tour. Le Rimouskois était le 
détenteur du maillot jaune de meneur après les trois
premières étapes. Lors de la dernière, le dimanche, une 
course sur route de 143 km dans le secteur de Saint-
Augustin-de-Desmaures, il a pris le 3e rang à 53 secondes 
du vainqueur, Charles Dionne.  
 
« N'ayant aucun coéquipier pour me supporter comme 
détenteur du maillot jaune, j’avais une grosse journée 
devant moi. J'ai dû assumer la course du début à la fin. Je 
me suis fait attaquer à plusieurs reprises. Je suis quand 
même satisfait de ma performance compte tenu que j'étais 
seul pour rivaliser contre un peloton qui ne m'a pas donné la 
vie facile », a expliqué Langlois. 
 
En plus d'un contre-la-montre en guise de prologue, le jeudi 
soir, le Tour comptait quatre étapes, dont deux critériums et
deux courses sur route. L’événement sera de retour en 
2009, possiblement un peu plus tôt dans la saison.  
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